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Date de la convocation : 07109/23

Membres en exercice : 24

I\ilembres présenls : 15

Membres votants : 18

Le quatorze septembre deux mille vingt-trois, lê Bureau communautaire, dÛment convoqué, s'est réuni à

Vouziers, sous la Présidence de lril. Benoit SINGLIT.

Présenls: Mmes ANDREY Danielle, LAI\iIPSON - GUEILLIOT Nadège, PAYEN Françoise et MM.

CANIVENO Roland, DE POUILLY Jean, DUGARD Yann, LAURENT CHAUVET Pierre, LORFEUVRE

Géra|d, II/ANCEAUX Chlistophe, MEIS Miche|, RICHELET Jean PoI, SALEZ René, SINGLIT BENOit,

THIERION Vincent, VALET Bruno.

Représentés: M. Dominique DANNEAUX donne pouvoir à M. Christophe LANCEAUX, M. FLEURY

Vincent donne pouvoir à M. CANIVENO Roland, M. Désiré NANJldonne pouvoir à M. SINGLIT Benoit, M.

Pierre POTRON donne pouvoir à lvl. Pierre LAURENT CHAUVET

Secrétaire de séance : Mme Fran Çoise PAYEN

OBJET : DISPOSITIF OE SOUTIEN AUX PROJETS DES TPE - ATTHIBUTION D'UNE

SUBVENTION

Vu les statuts de la Communauté de communes de l'Argonne ardennaise notamment . Actions de

développement économique ",

Vu la délibération n"DC202'1/143 du Conseil communautaire du 30 septembre 2021 approuvant la mise en
place d'un dispositif de soutien aux projets des Très Petites Entreprises (TPE),

Considérant la volonté d'accompagner financièrement les investissements struclurants liés aux petits
projets de création/développement/reprise d'entreprise ne pouvant pas être financés par le biais d'autres
aides publiques,

Après en avoir délibéré, le Bureau DECIDE à l'unanimité

d'ATTRIBUER la subvention suivante :
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